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LE CONTEXTE
Le 7 décembre 2006, le premier ministre du Québec, M. Jean Charest, et la ministre des Affaires municipales et des Régions, Mme Nathalie Normandeau, ont signé à l'Assemblée nationale l'Entente de partenariat rural avec les partenaires de la ruralité et lancé la Politique nationale de la ruralité 2007-2014. 

L'Entente de partenariat rural exprime la volonté d'assurer la pérennité des milieux ruraux et de préserver l'identité rurale. Elle vise à faciliter et à mieux soutenir le développement des communautés et des territoires ruraux de l’ensemble du Québec. Elle occupe un champ de pratique unique qui est celui de l’amélioration de la capacité des communautés rurales à prendre en charge leur développement. Elle se veut ainsi une politique horizontale qui influe sur les autres politiques gouvernementales et qui les incite à contribuer au développement rural à partir de leurs mandats sectoriels.

La nouvelle politique s’appuie sur quatre éléments fondamentaux.

· Elle préconise une approche dite « du bas vers le haut », en ce sens qu’elle privilégie une prise en charge du développement rural par les communautés locales.

· Elle fait confiance aux institutions et aux organisations locales sur la base des principes d’imputabilité et de reddition de comptes.

· Elle considère la ruralité comme un tout où l’ensemble des ressources humaines et naturelles du territoire est mis en valeur.

· Elle se veut démocratique, c’est-à-dire qu’elle favorise une approche participative de la population par laquelle les élus et les citoyens sont amenés à jouer un rôle déterminant.

La Politique nationale de la ruralité s’ajoute aux nombreuses initiatives que le gouvernement a mises de l’avant au cours des trois dernières années pour soutenir les régions et plus particulièrement le milieu rural dans :

· L’organisation des services de base aux collectivités, en appuyant les efforts des commissions scolaires pour maintenir ouvertes les écoles de village;

· Le développement de petites entreprises alimentaires par l’accès des produits régionaux et des produits de niche aux réseaux de distribution et par l’émergence d’appellations réservées;

· Le développement, par les municipalités et les MRC, du potentiel éolien et hydroélectrique de leur territoire;

· L’amélioration de la capacité financière des municipalités et des MRC à assumer leurs responsabilités et leur développement par l’entente de partenariat fiscal et financier.

Pour en savoir davantage sur la Politique Nationale de la ruralité : 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/regions/regi_rura_poli.asp 
La mesure de soutien des agents de développement local 
La mesure de soutien des agents de développement local dans le cadre du Pacte rural a été créée à la fin de l’entente spécifique entre les municipalités et le Conseil régional de développement de l’Abitibi-Témiscamingue (CRDAT). En multipliant les postes d’agents spécialisés en développement local, le Conseil régional de développement de l’Abitibi-Témiscamingue avait comme objectif de créer un climat favorable à la prospérité de la ruralité témiscabitibienne. C’est ce climat que les membres du comité responsable des Fonds du Pacte rural de la MRC d’Abitibi ont voulu préserver en créant la mesure de soutien aux ADL.
Objectifs de la mesure 

Cette mesure vise à permettre aux municipalités d'embaucher et /ou de maintenir en poste, par l'intermédiaire des fonds du Pacte rural, une ressource professionnelle pour favoriser l'émergence de projets et d'initiatives de développement dans les secteurs social, culturel, touristique et communautaire de leur territoire, en soutenant techniquement les communautés, les promoteurs individuels et collectifs dans l'élaboration de leurs projets.

Le rôle d’un agent de développement :

La particularité de l’agent de développement local est d’assurer une présence continue et un contact régulier avec la population et les divers comités locaux (table de concertation locale, conseil municipal, comité de développement, comité des loisirs, etc.)  Il est au fait des différents enjeux, besoins et projets soulevés par la communauté comme animateur pour favoriser la concertation et la prise en charge du milieu et comme mobilisateur autour des projets ciblés.  Il offre également sont support technique pour l’élaboration et la planification de projets auprès des divers comités locaux (recherche d’informations et de subventions, référence aux organismes de soutien, etc.).  Son rôle n’est pas de « faire à la place de », mais plutôt de stimuler et d’accompagner les acteurs locaux dans leurs projets.

Cependant, certains impondérables obligent des municipalités à jumeler des postes pour une même ressource. Dans ces cas particuliers, le comité de pilotage acceptera de financer un poste d’agent de développement local (relié à d’autres mandats) dans la mesure où celui-ci met en évidence la réalisation d’une fonction de développement à 75 % de sa tâche globale. 

Organismes admissibles 
Les municipalités, les communautés reconnues, et les territoires non organisés (TNO) de la MRC d’Abitibi.
LES DÉPENSES ADMISSIBLES
Les dépenses admissibles en vue de l’attribution d’une aide financière sont :

· Salaire

· Avantages sociaux

Aide financière et aide au perfectionnement

· Un financement annuel de 25 % par année (salaire et avantages sociaux reliés aux normes du travail) avec un maximum de 5 000 $ par année par agent.  Toutefois, 10 % de ce montant de financement comprend une allocation pour participer à un minimum de 50 % des rencontres d’information pour les agents de développement local. Donc un montant maximal de 4 500 $ dans le cas ou l’agent ne participerait pas à 50 % des rencontres réseau des agents locaux de notre territoire.

· De plus, afin de favoriser le développement de nos ressources et apporter les meilleures pratiques possible de ceux-ci dans nos localités, les agents de développement sont encouragés à participer aux formations spécifiques à leur travail tel que les formations nationales de Solidarité rurale Québec et/ou autre formation équivalente. Dans le cas présent, une allocation supplémentaire de 500 $ par année sera ajoutée au montant de base pour compenser une partie des frais d’inscription et de déplacement.  

· Donc une aide maximale possible de 5 500 $

Regroupement de municipalités moins nanties :

· Un financement annuel de 25 % par année (salaire et avantages sociaux reliés aux normes du travail) avec un maximum de 5 000 $ est accordé par municipalité par année avec certaines conditions.
*Les membres du comité de pilotage se réservent le droit d’ajuster le montant de la subvention à la baisse si un agent de développement local quitte ces fonctions au courant de l’année et qu’il n’est pas remplacé par un nouvel agent. Le remboursement sera ajusté aux coûts réels du projet.

Versement de l’aide financière

· 25 % de l’aide accordée sera remise lors de la signature du protocole.

· 75 % de l’aide accordée sera versée à la remise du rapport final

LA DURÉE DES PROJETS PRÉSENTÉS
Il importe que la réalisation des projets soit contenue à l’intérieur d’une période bien délimitée dans le temps. Fait important, tous les projets faisant l’objet d’une demande d’aide financière du Pacte rural de la MRC d’Abitibi devront respecter les dispositions établies dans le protocole d’entente.

LE LIEU DE DÉPÔT DES DEMANDES

Toutes les demandes doivent être acheminées au bureau du CLD Abitibi, au 491, rue de l’Harricana, Amos, J9T 2P7, à l’attention du Comité de pilotage du Pacte rural.

LA DATE DE DÉPÔT DES DEMANDES

Les demandes d’aide financière peuvent être acheminées au comité de pilotage du Pacte rural à l’adresse mentionnée ci-haut avant le vendredi, 30 mars à 16h. Pour les années subséquentes, les dates limites seront :

	Vendredi 29 mars
	2013


Un suivi prenant la forme d’un accusé de réception sera effectué lors de la réception des demandes, confirmant ainsi que le projet est à l’étude.

L’ÉVALUATION ET LA SÉLECTION
Pour chacun des champs d’intervention prioritaire, les demandes seront d’abord examinées afin de s’assurer de leur recevabilité. Par la suite, elles seront analysées par le comité de pilotage. Elles seront jugées à partir de critères établis en fonction des champs d’intervention prioritaire. De plus, cette analyse permettra d’évaluer la pertinence des projets, la qualité des contenus, les garanties de réalisation et les retombées escomptées.

Par la suite, le comité de pilotage recommandera les projets pouvant faire l’objet d’une aide financière à l’Assemblée générale des maires. 
LA CONFIRMATION DE LA DÉCISION

Les organismes demandeurs seront informés par écrit de la décision rendue à l’Assemblée générale des maires.

LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE

Chaque organisme demandeur qui se verra accorder une aide financière devra signer une convention d’aide financière avec la MRC d’Abitibi. Cette convention porte sur les responsabilités et devoirs respectifs des parties à l’égard de l’utilisation de l’aide financière. 

LE SUIVI DES PROJETS

L’agente en développement rural du CLD Abitibi doit effectuer le suivi de chaque projet qui a reçu de l’aide financière. Ce suivi s’effectue en collaboration avec l’organisme, afin de s’assurer que celui-ci se réalise comme prévu et que toutes les clauses de la convention d’aide financière sont respectées.

Les organismes peuvent être appelés à transmettre au comité de pilotage un état de la situation du projet, aux étapes prévues pour le versement des sommes dues. L’agente en développement rural et/ou les représentants du comité de pilotage pourront effectuer des visites, des entrevues téléphoniques ou demander des renseignements additionnels s’ils le jugent nécessaire.
LES MODALITÉS DE PRÉSENTATION

Le formulaire doit être rempli en caractères d’imprimerie. Il est possible d’ajouter des documents explicatifs au besoin. L’original du formulaire doit être signé.
LES PIÈCES À FOURNIR

Les organismes qui soumettent une demande d’aide financière au comité de pilotage ont la responsabilité de fournir un dossier complet comportant les pièces suivantes :

· L’original du formulaire dûment rempli et signé;

· Une résolution de votre conseil administratif ou une procuration désignant la personne autorisée à agir au nom de l’organisme dans le cadre de la demande d’aide financière et désignée pour toutes signatures de documents en lien avec le projet;
· Une copie d’un plan d’action ou autres pièces jugées pertinentes ;

· Une résolution d’appui de la ou des municipalités concernées ;

· Une confirmation écrite des autres partenaires financiers ;

· Les prévisions financières pour la durée du projet ;

Veuillez prendre note que des soumissions pourront être demandées au besoin
· Veuillez prendre note que le rapport final devra démontrer clairement les actions effectuées en développement ainsi que le respect du protocole signé le tout dans un objectif d'équité envers les municipalités participantes 

Soutien À la prÉparation des demandes

Les promoteurs de projet sont invités à contacter l’agente de développement rural, responsable du Pacte rural au CLD Abitibi, Mme Manon Allard, au (819) 732-6918 poste 233 ou par courriel à l’adresse manon.allard@cldabitibi.com en cas de besoin.

LE DÉPÔT DE LA DEMANDE
La demande d’aide financière doit être déposée au bureau du CLD Abitibi avant 16h  le vendredi, 30 mars 2012 à l’adresse suivante :

CLD Abitibi

A/S Comité de pilotage du Pacte rural

491, rue de l’Harricana

Amos (Québec) J9T 2P7

Téléphone : (819) 732-6918 poste 233

Télécopieur : (819) 732-1762

Courriel : manon.allard@cldabitibi.com
	Espace réservé à l’administration

	Date de dépôt :

	# MRC d’Abitibi :

	# CLD Abitibi :


FORMULAIRE DE DEMANDE 

Date limite le vendredi 30 mars 2012 à 16h00
	PARTIE 1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR


	Nom de l’organisme / municipalité 

     

	Adresse d’affaires
     
	Municipalité
     
	Code postal
     

	Téléphone

     
	Télécopieur

     
	Courriel

     

	Adresse de correspondance si différente

     

	Adresse d’affaires
     
	Municipalité

     
	Code postal
     


	Identification de la personne autorisée à agir au nom du promoteur

	Nom et prénom
     
	Fonction au sein de l’organisme
     
	Téléphone
     


	Type d’organisme (cochez) :

	Organisme sans but lucratif
	 FORMCHECKBOX 


	Municipalité
	 FORMCHECKBOX 



	IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

	Agent de développement pour la et les municipalités de :
     

	Montant demandé au Pacte rural :      $


	INFORMATIONS GÉNÉRALES

	Est-ce que l’employé effectue d’autres tâches que celle d’un agent?
                 Oui  FORMCHECKBOX 
  Non  FORMCHECKBOX 

Si oui, décrivez brièvement lesquels :
     
À combien de jours semaine prévoyez-vous que l’agent sera en poste?     



	RETOMBÉES

	Nombre de nouveaux emplois créés durant le projet :
     

	Nombre d’emplois maintenus lorsque le projet sera entièrement réalisé :     
Hommes :      
Femmes :      
Moins de 35 ans :      
Autochtone :      

	Date de début de projet :     
Date anticipée de fin de projet :     


	Information supplémentaire 
Joindre un plan d’action de l’agent de développement.


	Budget prévisionnel


Financement du projet (revenus)

	Municipalité
	      $

	Pacte rural
	      $

	Autres, précisez :     
	      $

	TOTAL
	      $


Côut du projet (dépenses)

	Salaire
	      $

	Avantages sociaux
	      $

	Autres, précisez :     
	      $

	TOTAL
	      $


	DÉCLARATION DE L’ORGANISME

	Je, soussigné      confirme que les renseignements fournis dans cette demande et les documents afférents sont complets et véridiques en tous points et je m’engage à fournir au représentant toute l’information nécessaire à l’analyse du projet.

Signature : _______________________________

Date : _______________________________


	Autorisation de publication

	Je, soussigné 
Signature : _______________________________

Date : _______________________________


RAPPEL DES PIÈCES À FOURNIR
Les organismes qui soumettent une demande d’aide financière au comité de pilotage ont la responsabilité de fournir un dossier complet comportant les pièces suivantes :

· L’original du formulaire dûment rempli et signé;

· Une résolution ou une procuration désignant la personne autorisée à agir au nom de l’organisme dans le cadre de la demande d’aide financière;

· Une copie d’un plan d’action actualisé avec résolution du conseil
· Une résolution d’appui de la ou des municipalités concernées ;

· Une confirmation écrite des autres partenaires financiers ;

· Les prévisions financières pour la durée du projet ;

· Veuillez prendre note que des soumissions pourront être demandées au besoin.

La demande d’aide financière doit être déposée au bureau de la CLD d’Abitibi avant 16h le vendredi, 30 mars 2012 à l’adresse suivante :

CLD Abitibi
A/S Comité de pilotage du Pacte rural
491, rue de l’Harricana
Amos (Québec)

J9T 2P7
Téléphone : (819) 732-6918 p. 233
Télécopieur : (819) 732-1762
Courriel : manon.allard@cldabitibi.com
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